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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-14993

Département(s) de publication : 30
 Annonce n° 25-14993

Travaux

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-138808

Section 2 - Identification de l'acheteur

Ville de Nîmes (30)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21300189400012N° National d'identification : 
Nîmes Cedex 9Ville : 

30947Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

30Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

Travaux de Construction du Palais des Congrès à Nîmes —Lot 13 : Parquet de Intitulé du marché : 
scène et de gradin

45432113Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

Dans le cadre des travaux de construction du Palais des Congrès à Description succincte du marché : 
Nîmes, plusieurs consultations sont lancées afin d'attribuer progressivement les différents marchés. La 
présente consultation concerne l'attribution du lot 13 - Parquet de scène et de gradin --, travaux 
portant sur l'opération de construction du Palais des Congrès à Nîmes. Dans le cadre de cette 
consultation, la ville de Nîmes agit en tant que pouvoir adjudicateur. Cette consultation constitue une 
relance pour l'attribution du lot 13, la procédure initiale ayant été déclarée sans suite pour motif 
d'intérêt général. La présente procédure adaptée ouverte « petit lot » est soumise aux dispositions de 
l'article R.2123-1, 2° du Code de la Commande Publique. Les prestations, objets de la présente 
consultation, ne sont pas réparties en lots séparés pour le(s) motif(s) suivant(s) : le présent besoin de 
fournitures de parquets pour le bâtiment ne comporte pas de prestations distinctes. L'ensemble des 
prestations sera rémunéré par application d'un prix global et forfaitaire. L'exécution des prestations 
n'est fractionnée ni en tranche ni en phases. Le délai global d'exécution des travaux (tous lots 
confondus - hors garanties contractuelles) de l'opération de Construction du Palais des Congrès est 
estimé à 36 mois, y compris Période de Préparation, mais hors Garantie de Parfait Achèvement. Le 
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délai d'exécution propre à chaque lot s'insère dans le délai global d'exécution, conformément au 
calendrier prévisionnel d'exécution et dans les conditions prévues au CCAP.

1 - Valeur technique - 40 % 2 - Prix - 60 %Critères d'attribution : 

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
Marché attribué le 03 février 2025 à l'offre de l'entreprise LA PARQUETERIE (N° SIRET 931 142 707 
00013) qui présente l'offre économiquement la plus avantageuse au sens de l'article R. 2152-7 du Code 
de la Commande Publique. Le marché est conclu pour un montant global et forfaitaire de 291 790,00 
EUR HT, soit 350 148,00 EUR TTC sur la durée totale du marché. Une seule offre a été reçue dans le 
cadre de cette procédure.

07/02/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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